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La vie en collectivité est régie par les règles de base qu

manières mais aussi  la tolérance, le respect d’autrui, le respect du matériel et des lieux dans lesquels 

vous êtes accueillis.  

 Elles permettent de vivre en paix dans la société 

par des élèves dans l’établissement ou sur les réseaux sociaux (interdits pour la plupart  par la loi aux moins 

de 13 ans). Le collège, en collaboration avec votre famille, doit être le lieu essentiel de l’apprentissage de 

ces règles. Vous venez tous les jours dans 

comprendre les règles et les lois qui organisent la société dans laquelle nous vivons.

 

Pour information, ces  écarts dans la société sont sanctionnés ainsi

 Une injure1 contre un élève, un parent, un camarade ou un 

lorsqu’elle est non publique et de 

 Une injure raciste2, homophobe
de 45000 euros d’amende6. 
manifester de la haine, de la violence ou de la discrimination à l’égard de
 

Nous, les adultes du collège Ronsard (

donc vigilants et en mesure de sanctionner tout élève qui ne respectera pas ces règles. Une échelle de 

sanctions est établie selon la gravité des faits 

 une retenue 
 un travail d’intérêt géné
 un rapport disciplinaire ou une exclusion temporaire
 un conseil de discipline qui peut décider d’une exclusion définitive

 
Une plainte peut être déposée au commissariat de police pour ces mêmes faits.

 
Je m’engage à respecter ces règles.
Signature de l’élève :  
précédée de « lu et approuvé » 

                                                           
1
 UNE INJURE : c’est une parole, un écrit une expression quelconque de la pensée adressée à une personne dans l’intention de la blesser 

ou de lui faire du mal. 
2
 UNE INJURE RACISTE : c’est une injure adressée à une personne en raison de son origine, de son appartenance 

ou une religion. 
3
 UNE INJURE HOMOPHOBE : c’est une injure adressée à une personne homosexuelle ou supposée l’être.

4
 UNE INJURE SEXISTE : par ex. c’est une injure adressée à une femme, parce que c’est une femme.

5
 UNE INJURE HANDIPHOBE : c’est une injure adressée à une personne en raison de son handicap.

6
 SOURCE : servicepublic.fr 
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régie par les règles de base que sont  la politesse, la courtoisie, les bonnes 

la tolérance, le respect d’autrui, le respect du matériel et des lieux dans lesquels 

de vivre en paix dans la société et sont régulièrement enfreinte

par des élèves dans l’établissement ou sur les réseaux sociaux (interdits pour la plupart  par la loi aux moins 

Le collège, en collaboration avec votre famille, doit être le lieu essentiel de l’apprentissage de 

nez tous les jours dans votre collège pour acquérir des savoirs mais aussi pour 

comprendre les règles et les lois qui organisent la société dans laquelle nous vivons.

es  écarts dans la société sont sanctionnés ainsi : 

re un élève, un parent, un camarade ou un adulte est punie de 

lorsqu’elle est non publique et de 12000 euros lorsqu’elle est publique.  

, homophobe3, sexiste4, handiphobe5 est punie d’un an d’emprisonnement
. Ces injures constituent des délits aux yeux de la loi car elles poussent à 

manifester de la haine, de la violence ou de la discrimination à l’égard des personnes.

ollège Ronsard (agents d’entretien, professeurs, vie Scolaire et d

donc vigilants et en mesure de sanctionner tout élève qui ne respectera pas ces règles. Une échelle de 

sanctions est établie selon la gravité des faits qui, bien sûr, peuvent se cumuler :

un travail d’intérêt général 
un rapport disciplinaire ou une exclusion temporaire 
un conseil de discipline qui peut décider d’une exclusion définitive

Une plainte peut être déposée au commissariat de police pour ces mêmes faits. 

Je m’engage à respecter ces règles. 
 
Pris connaissance le        /        /   2019
Signature des responsables légaux
précédée de « lu et approuvé
 
 
 
 

c’est une parole, un écrit une expression quelconque de la pensée adressée à une personne dans l’intention de la blesser 

c’est une injure adressée à une personne en raison de son origine, de son appartenance 

c’est une injure adressée à une personne homosexuelle ou supposée l’être.
par ex. c’est une injure adressée à une femme, parce que c’est une femme. 

c’est une injure adressée à une personne en raison de son handicap. 
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la politesse, la courtoisie, les bonnes 

la tolérance, le respect d’autrui, le respect du matériel et des lieux dans lesquels 

régulièrement enfreintes (non respectées) 

par des élèves dans l’établissement ou sur les réseaux sociaux (interdits pour la plupart  par la loi aux moins 

Le collège, en collaboration avec votre famille, doit être le lieu essentiel de l’apprentissage de 

ollège pour acquérir des savoirs mais aussi pour 

comprendre les règles et les lois qui organisent la société dans laquelle nous vivons.  

est punie de 38 euros d’amende 

an d’emprisonnement et 
Ces injures constituent des délits aux yeux de la loi car elles poussent à 

s personnes. 

Scolaire et direction), sommes 

donc vigilants et en mesure de sanctionner tout élève qui ne respectera pas ces règles. Une échelle de 

: 

un conseil de discipline qui peut décider d’une exclusion définitive 

 

Pris connaissance le        /        /   2019 
nature des responsables légaux  : 

lu et approuvé »  

c’est une parole, un écrit une expression quelconque de la pensée adressée à une personne dans l’intention de la blesser 

c’est une injure adressée à une personne en raison de son origine, de son appartenance à une nation, une race 

c’est une injure adressée à une personne homosexuelle ou supposée l’être. 
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